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COMPTE RENDU 
 

L'an deux mille dix-neuf  
Le mardi 9 avril, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est 
réuni à Maule, salle du Conseil, en séance publique, sous la présidence de M. Laurent 
RICHARD, Président, 
 
Présents :   
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Denis FLAMANT, Myriam BRENAC 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT, Valérie PIERRES 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Luc TAZE-BERNARD, 
Commune d’HERBEVILLE : Laurent THIRIAU, Jeanne GARNIER 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Max MANNE, Nathalie CAHUZAC 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Alain SENNEUR, Armelle MANTRAND 
Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN, Patrick PASCAUD 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Axel FAIVRE, Karine DUBOIS 
 
Procurations :  
Jean-Yves BENOIST à Olivier RAVENEL 
Agnès TABARY à Adriano BALLARIN 
Sidonie KARM à Alain SENNEUR 
Hervé CAMARD à Laurent RICHARD 
Gilles STUDNIA à Axel FAIVRE 
Camilla BURG à Karine DUBOIS 
Marie-Pierre DRAIN à Myriam BRENAC 
 
Excusés :  
 
 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Madame Armelle MANTRAND se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 9 AVRIL 2019 A 18H00 

A MAULE - SALLE DU CONSEIL DE LA MAIRIE 
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I. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAI RE DU 20 

FEVRIER 2019 
 

Le procès-verbal du Conseil communautaire du 20 février 2019 n’a pas été transmis aux 
Conseillers communautaires. Il sera envoyé prochainement. Son adoption est reportée au 
Conseil communautaire suivant. 

 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 

 
Les informations générales seront développées dans le procès-verbal de séance. 
 
 

 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEI L 

COMMUNAUTAIRE 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2019/07 DU 25 FEVRIER 2019 

 
Objet :  Contrat d’assurance « Atouts Immeuble » po ur l’accueil de loisirs de Saint-

Nom-La-Breteche 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du 17 avril 2014 chargeant Monsieur le Président de prendre les décisions 
prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits qui sont inscrits au budget, 
 
CONSIDERANT que la C.C. Gally Mauldre a renégocié le contrat initial suite à une 
augmentation de 5%, 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu de signer le contrat renégocié, 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 : De signer avec la compagnie d’assurance AXA « Berthelot et Associés » sise 18 
rue André le Bourblanc 78590 NOISY LE ROI, un contrat d’assurance « Atouts Immeuble » 
pour l’accueil de loisirs de Saint-Nom-La-Bretèche pour une cotisation annuelle à compter du 
14 février 2019 de 560,40€ H.TVA, révisable annuellement au 1er janvier. 
 
Article 2 :  Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2019/08 DU 27 MARS 2019 

 
Objet :  Contrat de dématérialisation des marchés p ublics 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du 17 avril 2014 chargeant Monsieur le Président de prendre les décisions 
prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits qui sont inscrits au budget, 
 
CONSIDERANT que la C.C. Gally Mauldre a besoin d’avoir un contrat pour la 
dématérialisation des marchés publics, 
 
CONSIDERANT l’offre de la société ACHAT PUBLIC, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société ACHAT PUBLIC sise 10 Place du Général de gaulle – 
BP 20156 Antony Parc 2 – 92156 ANTONY Cedex, un contrat pour la dématérialisation des 
marchés public pour un montant annuel de 1 200€ H.TVA et pour une durée de 2 ans. 
 
Article 2 :  Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2019/09 DU 1er AVRIL 2019 

 
Objet :  Entretien de la chaudière d’ l’ALSH de Mau le 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du 17 avril 2014 chargeant Monsieur le Président de prendre les décisions 
prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits qui sont inscrits au budget, 
 
CONSIDERANT que la C.C. Gally Mauldre a besoin d’avoir un contrat pour l’entretien de la 
chaudière de l’ALSH de Maule, 
 
CONSIDERANT l’offre de l’entreprise BOUTEL, 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec l’entreprise BOUTEL sise 43 avenue de l’Union 78410 
AUBERGENVILLE, un contrat pour l’entretien de la chaudière de l’ALSH de Maule pour un 
montant annuel de 465,73 H.TVA et pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois tacitement. 
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Article 2 :  Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
 
Sur proposition de M le Président, une délibération est ajoutée à l’ordre du jour à l’unanimité 
du Conseil communautaire : 

- Constitution et adhésion aux groupements de commandes de Bazemont, Chavenay 
et Feucherolles pour la restauration scolaire et des accueils de loisirs 

 
 
V.1 FINANCES 
 
 

 
1 

 
Approbation du compte administratif et du 
compte de gestion 2018 

 
Rapporteur : Laurent RICHARD 

 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L1612-12 ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
 
VU la concordance des écritures de l’ordonnateur avec les écritures du Trésorier pour 2018 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime sur les résultats du compte administratif 2018 
rendu par la  Commission Finances – Affaires Générale réunie le 3 avril 2019 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 
 
REUNI sous la présidence de Monsieur Denis FLAMANT, Monsieur Laurent RICHARD 
s’étant retiré au moment du vote ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
1/ APPROUVE le compte administratif 2018 de la communauté de communes dont les 
résultats sont les suivants : 
 
1-Section d’investissement   

• Recettes 592 635,04 € 
• Dépenses 249 374,42 € 

Excédent                  343 260,62 € 

Reste à réaliser   
• Recettes 125 135,27 € 
• Dépenses 260 305,69 € 

Déficit  135 170,42 € 
 
2-Section de fonctionnement   

• Recettes 9 207 712,69 € 
• Dépenses 8 757 415,25 € 

Excédent  450 297,44 € 
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2/ APPROUVE le compte de gestion 2018 de la Trésorerie de Maule, dont les écritures et 
les résultats de clôture sont identiques au compte administratif 2018 (hors restes à réaliser). 
 

 
 
2 

 
Affectation des résultats de la section de 
fonctionnement du budget 2018 

 
Rapporteur : Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU les articles L 1612-12, L 2121-29, L 2121-31 et L 2311-5 alinéa 1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
 
VU l’excédent de fonctionnement 2018 du budget de la communauté, soit 450 297,44 €, 
arrêté après approbation ce jour du compte administratif 2018 et du compte de gestion 
2018 ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’affecter le résultat de fonctionnement du compte 
administratif 2018 au budget 2019 ; 
 
CONSIDERANT que la section d’investissement du budget 2018 est clôturée avec un 
excédent de 208 090,20 € après prise en compte des restes à réaliser en dépenses et en 
recettes ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 3 avril 2019, sur la proposition d’affectation du résultat de la section de 
fonctionnement du budget 2018 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
1°) PREND ACTE des résultats du budget communautaire 2018 suivants : 
a/ Excédent de fonctionnement 2018 : 450 297,44 
b/ Excédent d’investissement 2018 : 343 260,62 
c/ Solde négatif des restes à réaliser 2018 (recettes – dépenses) : 135 170,42 
d/ Affectation minimum à l’investissement (part obligatoire) : 0,00 
e/ Affectation complémentaire à l’investissement (part facultative) : 0,00 
 
2°) DECIDE de procéder à l’affectation suivante des résultats de la section de 
fonctionnement du budget communautaire 2018 : 
- affectation à l’investissement (recette d’investissement article 1068) (d+e) : 0,00 
- report en fonctionnement (recette de fonctionnement chapitre 002) (a-(d+e)) : 450 297,44 
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Adoption du Budget Primitif 2019 Rapporteur : Laurent RICHARD  

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2312-1 ; 

VU la loi 92-125 du 6 février 1992 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU la délibération du conseil communautaire n° 2019-02-01 du 20 février 2019 prenant acte 
de la tenue d’un Débat relatif au Rapport sur les Orientations Budgétaires pour l’exercice 
2019 ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le budget primitif pour 2019 ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 28 mars 2019 et son avis favorable 
unanime ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

ADOPTE par nature et chapitre le Budget Primitif de la communauté de communes pour 
l’exercice 2019, pour les montants ci-après : 

 
Section de fonctionnement : 
Recettes : 
 

  
BP 2019 

Chapitre 013 – Atténuations de 

charges 7 870,00 

Chapitre 70 – Vente de produits 617 317,93 

Chapitre 73 – Impôts et taxes 7 226 380,94 

Chapitre 74 – Dotations et 

participations 1 317 226,00 

Sous total recettes de l'exercice 9  168 794,87 

Chapitre 002 – Excédent reporté 450 297,44 

TOTAL RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 9 619 092,31 
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Dépenses : 
 

  
BP 2019 

Chapitre 011 – Charges à 

caractère général 2 439 183,52 

Chapitre 012 – Charges de 

personnel 1 224 389,00 

Chapitre 014 – Atténuations de 

produits 4 986 414,00 

Chapitre 022 – Dépenses 

imprévues 27 426,79 

Chapitre 023 – Virement à la 

section d'investissement 465 000,00 

Chapitre 042 – Opérations 

d'ordre de transfert entre 

sections 64 841,00 

Chapitre 65 – Autres charges de 

gestion courante 411 538,00 

Chapitre 67 – Charges 

exceptionnelles 300,00 

TOTAL DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 9 619 092,31 

 
 
Section d’investissement :  
Recettes : 
 
 

  
BP 2019 

Chapitre 021 – Virement de la 

section de fonctionnement 465 000,00 

Chapitre 040 – Opérations 

d'ordre de transfert entre 

sections 64 841,00 

Chapitre 10 – Dotations 55 000,00 

Chapitre 13 – Subventions 

d’investissement 449 815,27 

Chapitre 16 – Emprunts et 

dettes assimilées 267 000,00 

Sous total recettes de l'exercice 1 301 656,27 
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Chapitre 001 – Excédent reporté 343 260,62 

TOTAL RECETTES 

D'INVESTISSEMENT 1 644 916,89 

 
Dépenses : 
 

  BP 2019 

Chapitre 020 – Dépenses 

imprévues 3 000,00 

Chapitre 20 – Immobilisations 

incorporelles 110 500,00 

Chapitre 204 – Subventions 

d'équipement 81 576,20 

Chapitre 21 – Immobilisations 

corporelles 933 535,00 

Chapitre 23 – Immobilisations en 

cours 256 000,00 

Reports 260 305,69 

TOTAL DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT 1 644 916,89 
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Vote des taux de Taxe d’Habitation, des Taxes 
Foncières et de la Cotisation Foncière  
des Entreprises – Exercice 2019 

Rapporteur : Laurent RICHARD  

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 

VU le Code Général des impôts et notamment ses articles 1609 nonies C, 1636 B sexies, et 
decies et 1639 relatifs aux impôts locaux et au vote des taux d’imposition ; 

VU la délibération du conseil communautaire du 8 janvier 2013 décidant d’instaurer le régime 
de la Fiscalité Professionnelle Unique ouvrant la possibilité, en fonction de ses besoins de 
financement, de percevoir une fiscalité additionnelle à la fiscalité professionnelle ; 

CONSIDERANT le besoin de financement nécessaire à l’équilibre du budget Primitif 2019 ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 28 mars 2019, et son avis favorable 
unanime ; 

CONSIDERANT que les bases prévisionnelles 2019 de la taxe d’habitation, des taxes 
foncières et de la cotisation foncière des entreprises, ont été notifiées le 19 mars 2019 ; 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE pour l’exercice 2019 les taux de fiscalité directe locale comme suit :  

- Taxe d’habitation : 2,56% 
 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 2,23% 
 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 10,45% 
 

- Cotisation Foncière des Entreprises : 22,46% 
 

PRECISE que le taux de Cotisation Foncière des Entreprises 2019 correspond au taux 
moyen pondéré de l’ensemble des 11 communes. 
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Vote de la TEOM – Exercice 2019 Rapporteur : Laurent RICHARD  

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1609 quater, 1636 B undecies et 
1639 A ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Gally Mauldre prévoyant l’exercice de la 
compétence « collecte et valorisation des ordures ménagères » ; 

VU les délibérations du conseil communautaire du 8 janvier 2013 et du 8 avril 2015 instituant 
la TEOM sur le territoire des communes de Chavenay, Feucherolles, Mareil-sur-Mauldre et 
Saint-Nom-la-Bretèche et décidant de percevoir la TEOM pour le compte du Syndicat 
Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets (SIEED) sur la partie du territoire 
comprenant les communes d’Andelu, Bazemont, Crespières, Davron, Herbeville, Maule et 
Montainville ; 

VU les délibérations du conseil communautaire du 8 janvier 2013 et du 8 avril 2015 
définissant le territoire des communes de Chavenay, Feucherolles, Mareil-sur-Mauldre et 
Saint-Nom-la-Bretèche comme 4 zones de perception de la TEOM sur lesquelles des taux 
différents seront appliqués, en vue de proportionner le montant de la taxe, en fonction des 
conditions de réalisation du service rendu et de son coût ; 
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VU les délibérations du Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets 
(SIEED) du 14 mars 2005 et du 25 mars 2015 instaurant le zonage de TEOM sur le territoire 
des communes d’Andelu, Bazemont, Crespières, Davron, Herbeville, Maule et Montainville ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 28 mars 2019 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ainsi qu’il suit pour l’exercice 
2019 : 

Commune  Taux 2019 

Andelu 10,02% 

Bazemont 7,58% 

Chavenay 4,59% 

Crespières 6,49% 

Davron 6,56% 

Feucherolles 4,54% 

Herbeville 6,16% 

Mareil sur Mauldre 6,70% 

Maule 8,89% 

Montainville 7,54% 

Saint-Nom-la-Bretèche 4,30% 
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PRECISE que la partie des sommes perçues correspondant aux produits attendus par le 
Syndicat Intercommunal d’Evacuation et d’Elimination des Déchets (SIEED) lui sera 
reversée conformément à la convention prévue à cet effet. 
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Montant de la redevance spéciale pour la 
collecte et le traitement des déchets 
commerciaux et artisanaux sur le territoire de la 
commune de Chavenay - Exercice 2019 

Rapporteur : Denis FLAMANT  

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2224-14 et R. 
2224-28 qui prévoient que les collectivités assurent l’élimination des déchets d’origine 
commerciale ou artisanale qu’elles peuvent, eu égard à leurs caractéristiques et aux 
quantités produites, collecter et traiter sans sujétions techniques particulières et sans risques 
pour les personnes ou l’environnement dans les mêmes conditions que les déchets des 
ménages ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Gally Mauldre prévoyant l’exercice de la 
compétence « collecte, traitement et valorisation des ordures ménagères » ; 

VU la délibération du conseil municipal de Chavenay du 12 mai 1999 instituant 
conformément à l’article L2333-78 du Code Général des collectivités Territoriales, une 
redevance spéciale applicable à la collecte des déchets commerciaux et artisanaux et les 
délibérations suivantes revalorisant chaque année ces montants ; 

CONSIDERANT que la redevance spéciale instituée par et sur la commune de Chavenay 
constitue une ressource complémentaire à la TEOM dont dépend l’équilibre financier du 
service de collecte, de traitement et de valorisation de cette zone ; 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le montant de la redevance spéciale auprès des 
professionnels de la commune de Chavenay, au titre de l’année 2019 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Denis FLAMANT, Vice-Président délégué à l’aménagement de 
l’espace communautaire, la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de 
vie ainsi que le logement ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE le montant de la redevance spéciale pour la collecte, le traitement et la valorisation des 
déchets commerciaux et artisanaux pour l’exercice 2019 selon le tableau joint en annexe. 
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AUTORISE le Président à lever lesdits montants auprès des entreprises concernées par 
ledit tableau. 
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ANNEXE : Redevance spéciale d’élimination des déche ts de la commune de Chavenay 
– année 2019 

 

Nom Adresse Redevance 
2018 

Redevance 
2019 

4 J EVENEMENT SARL Rue de Davron 25,76 € 26,33 € 

Action Service 2 avenue du Vallon 25,76 € 26,33 € 

Acti-signs 5 rue de Gally 129,08 € 131,92 € 

Aéroport de Paris 
14 rue Louis Blériot -Orly 
Aérogare 21 507,18 € 21 980,34 € 

Agence du Vallon 2 avenue du Vallon 0,00 € 26,33 € 

AMG Menuiserie Générale 477 route de Grignon 154,33 € 157,73 € 

Audio Scène Route de Davron 25,76 € 26,33 € 

M. Patrick BRUGEROLLES - Axa 
Conseil assurance 2 avenue du Vallon 25,76 € 26,33 € 

Bistro de Chavenay Rue du Champ du Caillou 131,97 € 134,87 € 

BIZFOCUS Solutions 1 rue de la Fontaine Magnant 0,00 € 26,33 € 

Alain Brillon Garage 5 rue de Beynes 118,27 € 120,87 € 

Café Kanterf 16 Grande Rue 25,76 € 26,33 € 

Chavenay Auto 426 rue de Grignon 35,55 € 36,33 € 

Chavenay Immobilier Place Rosrath 25,76 € 26,33 € 

Chevance Plombier 9 rue de la Fontaine Magnant 191,11 € 195,31 € 

Chrysalide Beauté 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

DMC Cuisine 297 rue de Grignon 25,76 € 26,33 € 

Docteur BERAUD Patrick 20 rue Haute 38,64 € 39,49 € 

Docteur BEYOU A. 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

Ecuries de Chavenay 12 rue des Clayes 25,76 € 26,33 € 

EIFFAGE GENIE CIVIL 
RESEAUX 

Rue de Davron 676,43 € 691,31 € 

EM et Partners 427 rue de Grignon 25,76 € 26,33 € 

ENGIE HOME SERVICES IDF TSA 26810 - 59793 Lille Cedex 9 676,43 € 691,31 € 

EPIS ET PAINS 5 rue de Gally 0,00 € 134,87 € 

Eyden Coiffure 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

FIR DEVELOPPEMENT Rue de Davron 676,43 € 691,31 € 

JML Entreprise 427 rue de Grignon 25,76 € 26,33 € 

Les Ruisselets - Huit à huit 1 rue du Champ du Caillou 227,88 € 232,89 € 

Le Ver 8 rue de Gally 59,24 € 60,54 € 

MARTINS C. - Infirmière 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

MEDLYN SAS (La Caravelle) 1 rue de Beynes 131,97 € 134,87 € 
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Nicolsen chocolatier - SARL 
JESSY 

3 rue de Gally 293,51 € 299,97 € 

Ostéo FISCHER P. 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

PERGAUD S. - Naturopathe 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

Pharmacie du Vallon 2 avenue du Vallon 173,07 € 176,88 € 

PROMEDIK SAS 206 rue de Mezu 59,24 € 60,54 € 

SCI de la Sucrerie 502 rue de Grignon 0,00 € 134,87 € 

SEBAN C. - Ostéopathe 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

SEGEX Rue de Davron 676,43 € 691,31 € 

Shining production Rue de la Mairie 25,76 € 26,33 € 

Sicre Lemaire 434 route de Grignon 3 558,51 € 3 636,80 € 

SPA Sens 4 rue de Gally 38,64 € 39,49 € 

STEDA 5 rue de Gally 59,24 € 60,54 € 

Syres 4 rue de Gally 382,93 € 391,35 € 

THOP Thermique 425 rue de Grignon 38,64 € 39,49 € 

Trésors d'Italie 2 avenue du Vallon 38,64 € 39,49 € 

Vishay PME France 10 rue de Gally 191,11 € 195,31 € 

Watches U Like 1 rue de Gally 25,76 € 26,33 € 

Total   30 844,07 € 31 845,05 € 
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Fixation du produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2019 
 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD  
et Denis FLAMANT 

 
 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article 1530 bis du code général des impôts, instaurant la taxe GEMAPI, 

VU la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017, en son 
article 53, donnant la possibilité de délibérer jusqu’au 15 février 2018 pour instaurer la taxe 
GEMAPI au titre de 2018 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire N°2017-11-66 du 29 novembre 2017 modifiant 
les statuts de la CC Gally Mauldre pour la doter de la compétence GEMAPI, Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations ; 

VU l’arrêté de Monsieur le Préfet des Yvelines N°2017355-0008 du 21 décembre 2017 
validant les statuts modifiés de la CC Gally Mauldre, incluant la compétence GEMAPI ; 

VU la délibération du Conseil de la Communauté de communes Gally Mauldre N°2018-02-04 
du 15 février 2018 instaurant la taxe GEMAPI sur le territoire intercommunal ; 
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VU la loi N° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 autorisant la fixation du 
produit de la taxe GEMAPI 2019 jusqu’au 15 avril 2019 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le montant du produit de taxe GEMAPI à appeler au 
titre de 2019 compte tenu des charges évaluées pour cette même année ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime du Bureau communautaire réuni le 28 mars 2019 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances - Affaires Générales 
réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, et de Monsieur Denis 
FLAMANT, vice Président délégué à l’Environnement, à l’Aménagement et à la 
Communication ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE le produit de la taxe GEMAPI au sens de l’article 1530 bis du code Général des Impôts 
à 60 000 € au titre de 2019. 

CHARGE les services de la DGFIP d’effectuer la répartition de ce produit sur l’ensemble des 
contribuables concernés. 
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Attribution des subventions aux associations 
pour l’exercice 2019 Rapporteur : Laurent RICHARD  

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 

VU le Budget Primitif 2019 de la CCGM adopté ce jour, et prévoyant un crédit global de 
121 590 € destiné à soutenir, notamment, les associations œuvrant dans les champs de 
compétence et sur le territoire de la communauté de communes dans une logique d’intérêt 
général et local ; 
 
VU les demandes de subventions émanant de la Maison des Loisirs et de la Culture de Saint 
Nom la Bretèche, de l’ADMR de Maule, de GeM Emploi, d’Arcade-Emploi, de l’ACE, de BD 
Gally Mauldre, des Tontons flingueurs et du Théâtre de la Plaine ; 

VU la présentation faite en Bureau communautaire le 28 mars 2019, et son avis favorable 
unanime ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime rendu par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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DECIDE d’allouer pour l’année 2019, les subventions intercommunales selon la répartition 
ci-après :  

 
Libellé des 

Associations   

 
 Propositions  

2019 

 
Observations 

MLC Saint Nom la 
Bretèche 

41 000,00 € + 
15 000,00 € 

Total 56 000 € 

Part fixe de 41 000,00 € + part 
variable de 15 000,00 € 
maximum sur présentation de 
justificatifs 

ADMR de Maule 21 828,00 €  

GeM Emploi 25 000 €  

Arcade-Emploi 5 000,00 €  

ACE 6 612,00 €  

BD Gally Mauldre 4 500,00 € 1er festival BD Gally Mauldre 

Les Tontons flingueurs 1 650,00 € Festival de rire de théâtre 

APPVPA 1 000,00 € Mois off de Molière 

TOTAL 121 590 €  

 

DIT que les crédits correspondants sont imputés au budget primitif 2019 de la Communauté 
de Communes Gally-Mauldre adopté ce jour. 
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Subventions d’équipement 

pour les travaux réalisés dans les ac cueils de loisirs non  
transférés à la CC – année 2019 

 

 
 

Rapporteurs : 
Laurent RICHARD et 

Patrick LOISEL  
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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CONSIDERANT le Budget Primitif 2019 de la Communauté de communes Gally Mauldre 
adopté par délibération du 9 avril 2019 ; 

CONSIDERANT les conventions d’utilisation partagée de locaux conclues entre les 
communes de Saint Nom la Bretèche et de Mareil sur Mauldre et la CC Gally Mauldre, pour 
leurs accueils de loisirs, 

CONSIDERANT que les travaux d’investissements 2019 des accueils de loisirs de Saint 
Nom la Bretèche (situés au 1 Chemin de l’Abreuvoir) et de Mareil sur Mauldre ne peuvent 
pas être pris en charge par la CC Gally Mauldre, les bâtiments n’étant pas transférés à l’actif 
de la CC car étant en utilisation partagée, 

CONSIDERANT qu’il convient d’attribuer une subvention d’équipement pour la réalisation de 
ces travaux d’investissement, au prorata de leur taux d’utilisation en accueil de loisirs ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président, et de M. Patrick LOISEL, Vice-
Président délégué pour les équipements culturels et sportifs, l’action en faveur de l’enfance 
et de la jeunesse, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ ATTRIBUE  une subvention d’équipement aux communes de Saint Nom la Bretèche et de 
Mareil sur Mauldre pour la réalisation de travaux d’investissement dans leurs accueils de 
loisirs au titre de l’année 2019 pour les montants maximums suivants : 

- Saint Nom la Bretèche (situés au 1 Chemin de l’Abreuvoir) : 48 250 € 
- Mareil sur Mauldre : 3 000 € 

 

2/ DIT que cette subvention sera versée sur présentation des factures acquittées par les 
communes et, pour les locaux partagés, au prorata de leur taux d’occupation en tant 
qu’accueil de loisirs. 
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Budget du cinéma – Approbation du compte 
administratif et du compte de gestion 2018 
 

 
Laurent RICHARD 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
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VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L.2121-31 ; 
 
CONSIDERANT l’exacte concordance entre le compte de gestion 2018 du budget du 
cinéma, dressé par le Comptable public, et le compte administratif 2018 du budget du 
cinéma, dressé par le Président de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président, 
 
REUNI sous la présidence de Monsieur Denis FLAMANT, Monsieur Laurent RICHARD 
s’étant retiré au moment du vote ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ PREND ACTE du compte de gestion 2018 du budget du cinéma, dressé par le Trésorier 
Municipal ; 
 
2/ ARRETE les résultats définitifs présentés ci-dessous, et adopte le compte administratif 
2018. 
 
 
Résultats du compte de gestion 2018 : 
 

LIBELLE SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

SECTION 
D’INVESTISSEMENT 

TOTAL DES 
SECTIONS 

Recettes Nettes 
Dépenses nettes 

           252 118,31 
           256 717,52 

            26 993,17 
            28 090,60 

           279 111,48 
           284 808,12 

Résultat de l’exercice : 
- Excédent 
- Déficit 

 
                   
               4 599,21    

 
             
              1 097,43 

 
              
               5 696,64 

Résultat antérieur : 
- Excédent 
- Déficit 

 
             26 843,93 
 

 
            42 389,17 
 

 
             69 233,10 
 

Excédent Global 
Déficit Global  

             22 244,72             41 291,74 
 

             63 536,46 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

19/29 

 

 
Résultats par chapitre du compte administratif 2018  : 
 
Section de fonctionnement – dépenses : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2018 Reste à réaliser 
au 31/12/2018 

022 Dépenses imprévues -  
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections          19 206,71  
011 Charges à caractère général        117 711,64  
012 Charges de personnel        119 799,17  
65   Autres charges de gestion courante -  
67   Charges exceptionnelles -  
TOTAL        256 717,52  
 
Section de fonctionnement – recettes : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2018 Reste à réaliser 
au 31/12/2018 

002 Résultat d’exploitation reporté          26 843,93  
013 Atténuations de charges               113,78  
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections          17 883,35  
70  Ventes de produits        169 481,24  
74  Subventions d’exploitation          64 454,00  
75  Autres produits de gestion courante               185,94  
77  Produits exceptionnels -  
TOTAL        278 962,24  
 
Section d’investissement - dépenses : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2018 Reste à réaliser 
au 31/12/2018 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections          17 883,35 - 
16   Emprunts et dettes assimilées               964,00 - 
20   Immobilisations incorporelles - - 
21   Immobilisations corporelles            9 243,25 3 641,13 
TOTAL          28 090,60 3 641,13 
 
Section d’investissement - recettes : 

Chapitre budgétaire Réalisé 2018 Reste à réaliser 
au 31/12/2018 

001 Solde d’exécution de la section 
d’investissement           42 389,17 - 

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections           19 206,71 - 
13   Subventions d’investissement             7 786,46 - 
TOTAL           69 382,34 - 
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Budget du cinéma – Affectation des résultats de 
l’exercice 2018 
 

 
Laurent RICHARD 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

APRES AVOIR STATUE  ce jour sur la concordance et adopté le compte de gestion et le 
compte administratif du budget 2018 du cinéma ; 

STATUANT  sur l’affectation des résultats de la section de fonctionnement du budget 2018 
du cinéma ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

1/ PREND ACTE des résultats du budget 2018 du cinéma suivants : 

a/ Excédent de fonctionnement 2018 : 22 244,72 

b/ Excédent d’investissement 2018 : 41 291,74 

c/ Solde négatif des restes à réaliser 2018 (recettes – dépenses) :  3 641,13 

d/ Affectation minimum à l’investissement (part obligatoire) 0,00 

 

2/ DECIDE de procéder à l’affectation des résultats de la section de fonctionnement du 
budget 2018 du cinéma suivante : 

- Report en fonctionnement (recette de fonctionnement chapitre 002) : 22 244,72 
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Budget du cinéma – Adoption du budget primitif 2019  
 

 
Laurent RICHARD 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2312-1 ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° 2019-02-02 du 20 février 2019 attestant de 
la tenue d’un Débat sur les Orientations Budgétaires du cinéma pour 2019 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le Budget Primitif du cinéma pour 2019 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
ADOPTE par chapitre le Budget Primitif du cinéma intercommunal « Les 2 Scènes » pour 
l’exercice 2019 suivant : 
 
 
1. SECTION D’EXPLOITATION 
 
1.1 DEPENSES 
 
- Chapitre 011 – Charges à caractère général .................................................... 115 990,00 € 
- Chapitre 012 – Charges de personnel .............................................................. 122 000,00 € 
- Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante .................................................... 15,00 € 
- Chapitre 67 – Charges exceptionnelles ................................................................... 100,00 € 
- Chapitre 022 – Dépenses imprévues ................................................................... 5 000,00 € 
- Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections .......................... 19 371,00 € 

 
TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION ..................... ....................................... 262 476,00 € 
 
1.2 RECETTES 
 
- Chapitre 002 – Résultat d’exploitation reporté .................................................... 22 244,72 € 
- Chapitre 70 – Ventes de produits, prestations de services ............................... 156 338,00 € 
- Chapitre 74 – Subventions d’exploitation ............................................................ 64 500,00 € 
- Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante .................................................... 10,28 € 
- Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transferts entre sections .......................... 19 383,00 € 
 
TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION ..................... ........................................ 262 476,00 € 
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2. SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
2.1 DEPENSES 
 
- Chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées........................................................... 600,00 € 
- Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles ............................................................ 500,00 € 
- Chapitre 21 – Immobilisations corporelles .......................................................... 45 680,00 € 
- Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections ............................ 19 383,00 € 
 
TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT ................... ....................................... 66 163,00 € 
 
 
2.2 RECETTES 
 
- Chapitre 001 – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté ........... 41 291,74 € 
- Chapitre 13 – Subventions d’investissement ........................................................ 5 500,26 € 
- Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transferts entre sections .......................... 19 371,00 € 
 
TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT ................... ....................................... 66 163,00 € 
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Versement d’une subvention au profit de la 
Régie communautaire du cinéma intercommunal  
« Les 2 Scènes » - Exercice 2019 

Rapporteur : Laurent RICHARD  

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012181-0004 du 29 juin 2012 créant la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre au 1er janvier 2013 ; 
 
VU l’article 2 des statuts de la Communauté de Communes Gally-Mauldre listant les 
compétences transférées ; 
 
CONSIDERANT que le cinéma « Les 2 Scènes » de Maule constitue un équipement culturel 
d’intérêt communautaire, et que l’exploitation de ce dernier a été transféré à la Communauté 
de Communes Gally-Mauldre au 1er janvier 2013 ; 
 
VU la délibération adoptée le 8 janvier 2013 créant une régie communautaire du cinéma de 
Maule qui dispose d’une autonomie financière et d’un budget distinct ; 
 
CONSIDERANT que l’exploitation cinématographique évolue dans un marché pleinement 
concurrentiel et doit être considérée comme un service public industriel et commercial ; 
 
CONSIDERANT que conformément à l’article L2224-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est possible aux communes et par extension aux EPCI de prendre en charge 
dans leur budget propre des dépenses au titre des services publics visés à l’article L 2224-1 
(les SPIC) lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des 
contraintes particulières de fonctionnement ; 
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CONSIDERANT que la Communauté de Communes doit aider spécifiquement le cinéma 
« Les 2 Scènes » pour son action culturelle, éducative et sociale, qui se traduit par :  

- une tarification « tout public » de 15 à 25% en dessous du prix du marché, pour 
permettre une large accessibilité à toute la population, 

- une tarification à 4 € pour les jeunes de moins de 14 ans, 

- une tarification scolaire à 3,50 € par entrée en vue de former le public de demain aux 
lectures de l’image et de développer sa culture et son sens critique vis-à-vis du 
cinéma, 

- une tarification à 3,50 € par entrée pour les groupes d’handicapés en établissement, 

- l’obtention du label « art et essai » qui se traduit par une programmation régulière de 
films d’auteurs, souvent en version originale, programmation culturellement appréciée 
par un large public intercommunal ; 

 
CONSIDERANT que dans ces conditions il apparaît justifié que le budget communautaire 
prenne à sa charge une partie des dépenses du cinéma, principalement celle des charges 
de personnel qui ne peuvent être couvertes par les recettes propres du cinéma, 
principalement du fait qu’il n’y a qu’une seule salle ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
1/ DECIDE de verser une subvention culturelle de 53 000 € au bénéfice du budget de la 
Régie communautaire du cinéma intercommunal « Les 2 Scènes » pour l’année 2019. 
 
2/ DIT que les crédits correspondants sont imputés à l’article 657364 du budget 2019 de la 
Communauté de Communes Gally-Mauldre. 
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Budget du cinéma – Révision du tarif de la manifest ation 
« La fête du court-métrage » 
 

 
Laurent RICHARD 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la manifestation « La fête du court-métrage » qui a pour objectif de promouvoir le court-
métrage dans tous les lieux et sur tous les écrans ; 

CONSIDERANT que les entrées y sont gratuites mais que les cinémas ont la possibilité de 
demander une participation minimum fixe pour couvrir les frais ; 
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VU la délibération du Conseil communautaire n° 2014-12-86 du 16 décembre 2014 
autorisant le cinéma intercommunal Les 2 Scènes à participer à cette manifestation et fixant 
le tarif d’entrée à 3,50 €, les séances scolaires restant gratuites ; 

CONSIDERANT qu’il convient de réviser à la hausse le montant de la participation à cette 
manifestation ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime émis par la Commission Finances Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019 ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

FIXE le montant de la participation à la manifestation « La fête du court-métrage » proposée 
par le cinéma intercommunal Les 2 Scènes à 5 € TTC à compter de 2019, les séances 
scolaires de cette opération restant gratuites. 
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Procès-verbal de mise à disposition des biens meubl es 
et immeubles affectés à l’usage exclusif de la 
compétence « maintien à domicile » à intervenir ave c la 
commune de Saint-Nom-la-Bretèche 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1321-1 à 
L1321-5 ; 

CONSIDERANT que le transfert de la compétence « maintien à domicile » entraîne de plein 
droit la mise à disposition des biens meubles et immeubles affectés exclusivement à 
l’exercice de la compétence ; 

CONSIDERANT que sont concernés le local affecté au service de maintien à domicile, sis 
dans le bâtiment dit « Maison des associations », 9 route de Saint-Germain, 78860 Saint 
Nom la Bretèche, mais également les biens meubles affectés audit service ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’établir entre la commune de Saint Nom la Bretèche et la 
Communauté de communes Gally Mauldre un procès-verbal précisant la consistance, la 
situation juridique, l’état des biens et l’évaluation de leur remise en état le cas échéant ; 

VU le projet de procès-verbal, dressé à cet effet par les services municipaux de Saint Nom la 
Bretèche et validé par la Communauté de communes, 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 
réunie le 3 avril 2019, sous réserve des factures présentées en Conseil ; 

Entendu  l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

APPROUVE les termes du procès-verbal de mise à disposition des biens meubles et 
immeubles, le cas échéant, affecté à l’usage exclusif de la compétence « maintien à 
domicile » avec la Commune de Saint Nom la Bretèche. 

AUTORISE le Président à signer tout document y afférent. 
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Factures à passer en investissement 
 

 
Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L1612-11 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

VU l’arrêté du Ministère de l’Intérieur en date du 26 octobre 2001, et la circulaire du 
26 février 2002, relatifs à l’imputation des dépenses du secteur public local, fixant à 500 € le 
seuil au-dessous duquel les biens meubles ne figurant pas dans la liste visée à l’article 2 
sont comptabilisés en section de fonctionnement ; 

CONSIDERANT qu’il est possible aux assemblées délibérantes de décider d’imputer les 
biens d’une valeur inférieure en section d’investissement ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de principe de la Commission Finances – Affaires 
Générales réunie le 3 avril 2019, sous réserve des factures présentées en Conseil ; 

Entendu  l’exposé de M. Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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DECIDE d’imputer en section d’investissement : 

- La facture n° 0094642 de SOGEMAT SERVICE pour un montant total de 80,64 € TTC, 
correspondant à l’achat d’assiettes pour le centre de loisirs de Maule. 
 

- La facture de DECIPRO correspondant au bon de commande n° 32 du budget cinéma, 
pour un montant total de 1 290,00 € TTC, soit 1 075,00 € HT, correspondant à l’achat de 
lunettes actives 3D pour le cinéma. 

 
 
 

V.2 AFFAIRES GENERALES 
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Mise à jour des délégués au SIEED – actualisation p our 
la commune d’Andelu 
 

 
Laurent RICHARD 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-6 à 
L5211-8 et L5711-1 à L5711-3,  

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-0004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de Communes Gally Mauldre, 

VU l’arrêté n °2012354-0009 du 19 décembre 2012 portant l’adhésion de la commune de 
Davron au sein du Syndicat Intercommunal d'Évacuation et d'Elimination des Déchets de 
l'Ouest Yvelines (SIEED) à compter du 31 décembre 2012, 

CONSIDERANT que la Communauté de Communes Gally Mauldre adhère au Syndicat 
Intercommunal d’Évacuation et d’Élimination des Déchets (SIEED) pour la collecte des 
déchets des communes d’Andelu, Bazemont, Crespières, Davron, Herbeville, Maule et 
Montainville, 

VU la délibération n°2014-04/25 du conseil communautaire en date du 30 avril 2014 
procédant à la désignation des délégués de Gally Mauldre au SIEED, 

CONSIDERANT qu’à la suite d’une modification au sein du Conseil municipal d’Andelu, il 
convient de procéder à la mise à jour des délégués de cette commune ; 

Entendu l’exposé de Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
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ELIT pour représenter la Communauté de Communes au SIEED :  

Titulaires Suppléants 

Pour la commune d’Andelu 

Lucie BLAIZE Olivier RAVENEL 

Pour la commune de Bazemont 

Jean-Bernard HETZEL Maurice HUBERT 

Pour la commune de Crespières 

Christian BEZARD Didier LE SAUX 

Pour la commune de Davron 

Eric CUENOT Marc SIMMONEAUX 

Pour la commune de Herbeville 

Laurent THIRIAU Vincent GAY 

Pour la commune de Maule 

Hervé CAMARD Jean-Christophe SEGUIER 

Pour la commune de Montainville 

Sébastien LEFRANCOIS Olivier DURAN 
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Constitution et adhésion aux groupements de 
commandes de Bazemont, Chavenay et 
Feucherolles pour la restauration scolaire et des 
accueils de loisirs 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article L 2113-6 du Code de la Commande Publique sur les groupements de 
commandes dans les marchés publics ; 

VU le groupement de commandes pour le marché de fourniture et service de repas destinés 
à la restauration des collectivités membres approuvé le 22 février 2017, 

VU le marché attribué et notifié le 7 Aout 2017, 
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CONSIDERANT que lors de la Commission Enfance Jeunesse du 26 mars dernier et du 
Bureau communautaire du 28 mars dernier, les communes du Lot 1 « Liaison froide » ont fait 
part de leur souhait de quitter le groupement de commandes,   

CONSIDERANT que Gally Mauldre gère un accueil de loisirs sur le territoire des communes 
de Bazemont, Chavenay et Feucherolles et qu’il est nécessaire d’avoir le même prestataire 
compte tenu du partage des locaux, 

CONSIDERANT que la commune de Bazemont d’une part, et la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre d’autre part, souhaitent lancer un marché pour le service de 
restauration scolaire, accueils de loisirs ; 

CONSIDERANT que la commune de Chavenay d’une part, et la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre d’autre part, souhaitent lancer un marché pour le service de 
restauration scolaire, accueils de loisirs ; 

CONSIDERANT que la commune de Feucherolles d’une part, et la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre d’autre part, souhaitent lancer un marché pour le service de 
restauration scolaire, accueils de loisirs ; 

CONSIDERANT qu’il convient de signer entre chaque commune (Bazemont, Chavenay et 
Feucherolles) et la communauté de commune Gally Mauldre une convention constitutive de 
groupement de commandes dont chaque commune sera le coordonnateur, et de lancer une 
procédure unique ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
AUTORISE la création du groupement de commandes auquel participeront les collectivités 
locales suivantes : 

- Bazemont et la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
- Chavenay et la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
- Feucherolles et la Communauté de Communes Gally Mauldre 

 
ACCEPTE que la commune de : 

- Bazemont soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, 
- Chavenay soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, 
- Feucherolles soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé, 

 
AUTORISE l’adhésion de la Communauté de Communes Gally Mauldre à chaque 
groupement de commandes. 
 
ACCEPTE les termes de chaque convention constitutive du groupement de commandes 
pour le marché de restauration scolaire, des accueils de loisirs annexée à la présente 
délibération, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer chaque convention ainsi que tous les documents, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire de :  

- Bazemont à signer au nom de Gally Mauldre le marché à intervenir.  
- Chavenay à signer au nom de Gally Mauldre le marché à intervenir. 
- Feucherolles à signer au nom de Gally Mauldre le marché à intervenir. 
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VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Le prochain Conseil communautaire aura lieu mardi 28 mai 2019 à 18h00 à Bazemont, salle 
de la Comédie. 

 

 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Les questions diverses seront développées dans le procès verbal de séance. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h25. 


